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Le Maire, 
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La commune de FORGES LES EAUX doit prendre en compte des servitudes d’utilité 
publique définies dans le porter à connaissance disponible en mairie. Les servitudes 
d’utilité publique et les projets, documents approuvés souvent de portée supra  
communale, s’imposent au plan local d’urbanisme. 
Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au 
droit de propriété, instituées dans le but d’utilité publique au bénéfice de personnes 
publiques (Etat, collectivités locales, …), de concessionnaires de services publics (EDF, 
GDF, …) et de personnes privés exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires 
de canalisations …). Le PLU doit comporter en annexe les différentes SUP (L.126-1).  
 
Leur liste, dressés par décret en conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les 
classe en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 
- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et 

équipements, 
- les servitudes relatives à la défense nationale, 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une 
nouvelle servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes 
d’autorisations d’occupation du sol.  
 
Les SUP recensées intéressant le territoire communal de la commune de FORGES LES 
EAUX sont répertoriées ci-dessous : 
 

Type Intitulé Servitude Institution 
I3 Canalisations de gaz Canalisations de 

distribution de gaz 
Lois des 
15.06.1906 

13.07.1925 

08.04.1946 
I4 Lignes électriques. Seules 

sont reportées au plan des 
servitudes les lignes de 
tension supérieure à 63 KV. 

Lignes électriques de 
distribution. 

* 

T1 Voies ferrées Ligne de chemin de fer 
PONTOISE - DIEPPE 

Loi du 15.07.1845 

PT3-
PT4 

Communications 
téléphoniques 

  

 
Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d'eau et d'assainissement ne 
figurent ni dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annexé au PLU. Elles sont 
matérialisées dans les annexes sanitaires. 
 
Concernant la servitude « I3 », la commune de FORGES LES EAUX est impactée par des 
ouvrages de transports de gaz naturel haute pression appartenant à GRT gaz. 
Les canalisations sont soumises à l’arrêté du 5 Mars 2014 portant règlement de sécurité 
des canalisations de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
et de produits chimiques. 
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En conséquence, GRTgaz - Direction des Opérations - Département Maintenance 
Données techniques et Travaux Tiers - 2, Rue Pierre Timbaud - 92 238 
GENNEVILLIERS CEDEX est à consulter dès lors qu’un projet de construction se situe à 
proximité des ouvrages de gaz, et ce, dès le stade d’avant-projet sommaire. 
 
Des fiches sont jointes à cette notice : 

- une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’implantation et 
de passage, 

- une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’effets pour la 
maîtrise de l’urbanisation, 

- une fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement, 
 
L’arrêté préfectoral est également joint à cette notice. 
 
 
Un plan est annexé des servitudes d’utilité publique permettant de les localiser sur le 
territoire de FORGES LES EAUX.  

















 


















